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28 oelobre 

28odobre 

30 octobre 

31 octobre 

7 n,ovembre 

9 novembre"" 

9 novembre 

Personnel 
Divers • 

NO 608 ~ Arrêté annulant PaHê~ 
té n. 73 du 18 février 1941 et 
créant des stocks administratifs de 
·sé.curité de combustibles liqu_ides. 

NO 768 - Décision modifiant la 
date de l'examen du certificat de 
fin ~d'études primaires éléInentat
[es pour Pannée 1941. . . , • 

N0 610 - Arrêté portant 0uverture 
de la grande campagne d'achat 
de cacao et fixant les prix à 
payer aux producteurs. . . . . 

No 611 - Arrêté fixant le tarif 
des cessions de travaux faites 'par 
PEco~e professioimelle de Sokodé. 

NO 621 - Arrêté. fixant les prix
d'acAat de palmistes, -coprah et 
cafés sur les divers marchés du 
Territoi~ . . • . , • . 

N0 623 - - Arrêté modifiant l'arti-· 
cIe 2 de l'arrêté nl> !;10 du 30 
octobre 1941 portant ouverture de 
la grande campagne d'achat de" 
cacao. et fixant Jes prix d'achat 
à payer aux producteurs." , 

1\0 624 '- Arrêté rapporfant l'ar
rêté no 621 du 7 novembre 1941 
et fixant à nouveau les' prix 
d'achat de pa1misi.es, coprah et 
cafés sur les divers marchés du 
Territoire, 

PARTIE NON OFFICIELl.E 
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PARTIR OF.FICIELI:'1!l 

ACTES .DU POUVOIR CENTRAL 
~ 

aég1•• j\.a~Iles cal••ïe. 
ARRETE Nù 615 promulguant alJ Togo le décret du 

7 juillet 1941 porlant modification des ar/icles 416 
el 417 du décret du 30 décembre .1912 sur II? 
régime 'mancjer des colonies. 

LE GOuVERNEUR DES COLpNII!S, 
CHEVALIE.R DE LA Lf:O!ON D'HONNfua, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÎssaîre de la République au Togo; 
Vu k décret dU 19 septembre 1936 portant rêduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le :décret du 16 avril 1924 sur le mode de promlllga
"tion et· de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 7 juillet 1941; 
Vu les instructions eri date du 23 octobre 1941 du 'Haut~ , 

Commissaire de PAfrîque française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pr9mulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le manda! ile ·la France, 
le décret du 7 juillet 1941 portant modification Ms 
articles 416 et 417 du· décret du 30_ décembre 1912" 
sur le régime financier des colonies.· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1941. 
J. 	 DELPECH. 

.. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,

" Sur la proposition du ministre secrétaire ·d:Etat li l'écono~ 
mÎe nationale et aux finances et du secrétalré d'Etat aux 
colonies; , 
" Vu la loi "du 12 décembre 1940 relative à la remise desil débets constatés au profit du trésor; 

, . DECRETONS": " ~ 
1 ARTICLE PREMIER. Lis articles' 416 et 417.·: du 

décret du 3() décembr.e 1912 sur le régime finanêi~!r 
:1 des colonies sont modifiés comme suit: 

" Art.,416. '- Aucune remise de débet ne peutl, être accordée, à titre gracieux, à un comptable du 
1 	 trésor que par arrêté signé du .~ecrétaire d'Etat 11 

l'économie nationale et aux finances, après avis du 
secrétaire~ d'Etat aux colonies et du conseil d'Elat, ,., 
et publié au J()urnal ol/idel. . "#•.• 

({ Art. 417. . S'il' s'agit d'autres comptablesI[ (receveurs de l'en'registrement, receveurs comptables 
des post<':Set des télégraphes,. etc.), la remise peut 
être accordée par arrêté signé du secrétaire 'd'Etat 

i 	 . aux colonies et du secrétaire d'Etat à l'éconorbiè 

nationale et aux finances, après avis du conseil d'Etat, 

et publié au lournal officiel. 


« Pour les comptables des communes et des établis
sements de bienfaisance, la remise flourra être ae" 
cordée dans les mêmes formes, après avis favorables 
des conseils municif1aux et. descommissi<ms açlminisil., 	tratives intéressées )} . ,. . ART. ·2, - ,Le ministre secrétaire d'Etat à l'économie 

1 	 nationale eL aux finances :et le secrétaire d'Etat au)( 

colonies sont chargés, chacun en "~ qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal otflciel. ' 

Fait à Vichy, le 7 juil1e~ 1941. 
PHILIPPE PETAIN: 

Par Îe Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1 Le ministre secrétaire d'Etat ., 
.. à l'économie nationale et aux finances, 


Yves BOUTHILLlER. 

. Le secrétaire ti/Etat aux colonies, 

.Amiral PLATON. 

:' 	 PrehlbttioÎls th~· sortie 

ARRETE' N0 619 promulguant au· Togo l'arrêté millls
tériel du 22 août 1941 portant prohibition de sortie. 

LÉ GOtNERtIEUf< DES COLONIES,· 
CH~VAJ..TfJlt D~ LA LtOION n'HONNEUR, 

COW>lISSÀ1i!lcE DE J'RANCE AU TOGO, 
Vu le déc"ict du ?j1Jmars 1921 qéterminant les attributions 

et ~es pouvoirs du "CdmrtJ,i.ssair.e de la République au Togo; 
i', Vu le. décret .du19'§~ÎJ!.mbre 1936 porf?_nt réduction des 
; .i'dé~nses ag,ministratIVê.s ,: du Togo;"'\modifié par celui du 

., 
f 

Il 
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i. 
1 
, 

','.1', 

: 1 

20 	 jumet fll$7; :.'. , 
Vu 	 le ,décret ,du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 
Vu le décrit! du 13 septembr~ 1940 relatif aux prohibitions

èle sortje de certaines rnarchan.cHS"es~. prômulgué au T oga le 5 mars 
"1941, et les textes subséquents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu 	 le déeret~!oi' du 28 aoOt 1939 étendant aux colonies 
les 	 prohibitjons de sortie étabHes dans la métropole, promut .. 
gué au Togo le 5 octobre 1939; . 

~~ :~r1~étr~W!~r~e~ ~:te2~ua~~t ~~~~e 1941 du Haut. 
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 22 août 1941 portant prohibition 
de ""rtie. .~-; 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 novembre 1941. 
_~-'-_.__~.~DELPECH. 
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